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  Note verbale datée du 21 juin 2007, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente 
de la Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République de Corée auprès de l’Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité créé par la 
résolution 1737 (2006) du Conseil de sécurité et a l’honneur de lui faire tenir ci-
joint le rapport de la République de Corée, conformément au paragraphe 8 de la 
résolution 1747 (2007) du Conseil de sécurité sur les mesures que le Gouvernement 
coréen a prises afin de mettre en application les dispositions de ladite résolution 
(voir annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 21 juin 2007 adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente 
de la République de Corée auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

  Rapport de la République de Corée concernant l’application  
des mesures demandées par le Conseil de sécurité  
dans sa résolution 1747 (2007)  
 

 • Au paragraphe 8 de sa résolution 1747 (2007), le Conseil de sécurité a engagé 
les États Membres à lui rendre compte des mesures qu’ils auraient prises afin 
de mettre en application ladite résolution. La République de Corée informe le 
Conseil qu’elle applique effectivement toutes les mesures exposées dans la 
résolution 1747.  

 • Toutes les autorités compétentes de la République de Corée ont été pleinement 
informées de la décision prise par le Conseil concernant la République 
islamique d’Iran et ont pris les mesures nécessaires pour mettre effectivement 
en application la résolution 1747.  

 • En sa qualité de participante à tous les régimes internationaux de non-
prolifération et de contrôle des exportations concernant les armes nucléaires, 
chimiques et biologiques, les missiles et les armes classiques, tels que le 
Groupe des fournisseurs nucléaires, le Régime de contrôle de la technologie des 
missiles, le Groupe de l’Australie, le Comité Zangger et l’Arrangement de 
Wassenaar, la République de Corée impose des mesures de contrôle strictes aux 
exportations et aux importations d’armes nucléaires, chimiques et biologiques, 
de missiles et d’armes classiques conformément aux règles internationales.  

 – Les principales lois et réglementations de la République de Corée régissant 
le contrôle à l’exportation sont la loi relative au commerce extérieur, la loi 
portant promotion du développement technologique, la loi relative à 
l’énergie atomique, la loi relative aux industries de la défense, ainsi que 
leurs règlements d’application respectifs. Un régime de notification 
combinée d’exportation ou d’importation vise tous les articles soumis à 
contrôle par les cinq régimes multilatéraux de contrôle des exportations et 
permet d’exercer un contrôle serré sur les exportations et les importations 
en décrivant dans le détail les produits soumis à contrôle.  

 – En outre, les noms des personnes et entités visées par la résolution 1747 du 
Conseil ont été ajoutés à la liste informatisée des personnes et entités 
auprès desquelles il est interdit d’exporter des produits stratégiques. 

 • Les mesures demandées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1747 ont 
été reprises par les services d’immigration pour surveiller l’entrée ou le 
passage en transit sur le territoire de la République de Corée des personnes 
visées par la résolution.  

 • Le Gouvernement coréen a révisé sa notification publique relative à la paix et 
à la sécurité internationales pour y inclure le gel des fonds, avoirs financiers et 
ressources économiques qui sont la propriété ou sous le contrôle de personnes 
ou entités désignées par le Conseil de sécurité. En outre, il a pris des mesures 
pour qu’aucune subvention, assistance financière ou prêt assorti de conditions 
libérales ne soient octroyés à la République islamique d’Iran. 


